
L’arrêt de toute activité de
contrôle jusqu’à nouvel
ordre

Une prise en charge claire
de l’ensemble du personnel
présent sur le périmètre
des agressions

Une gratification
exceptionnelle pour les
agents présents et
impactés

Une note d’information à
destination de l’ensemble
du personnel de la ligne 11

3 AGRESSIONS EN MOINS DE 15 JOURS :
L’UNSA MOBILITÉ GROUPE RATP DIT STOP

CSSCT
Comission Santé, Sécurité & Conditions de Travail

27/12/2025

P R E V E N T I O N

AGRESSIONS GRAVES SUR LES LIGNES 11 ET 3 :
LA SÉCURITÉ DOIT ÊTRE UNE PRIORITÉ ABSOLUE

UNSA Mobilité Groupe RATP :  21 Rue Jules Ferry, 93170 Bagnolet - www.unsa-mobilite.fr - 01 79 64 81 50 

À ce sujet, une clause de revoyure a été actée avec le département SEM. La sécurité n’est
pas une option.  C’est une obligation.

LA LIGNE 11 PREND
ACTE ET VALIDE 

Le vendredi 26 décembre, aux alentours de 16h10,
plusieurs voyageuses ont été victimes d’agressions
graves à l’arme blanche sur les lignes 11 et 3, aux
stations Arts et Métiers, République et Opéra.

L’UNSA Mobilité salue l’engagement et le sang-froid
des agents de station, des encadrants, des équipes
PCS et de l’ensemble des intervenants.
Ces événements rappellent une nouvelle fois que la
sécurité des agents et des voyageurs ne peut reposer
uniquement sur leur réactivité et leur professionnalisme.
L’UNSA Mobilité exige des mesures concrètes et
durables pour renforcer la prévention, la présence
humaine et les moyens de sécurité sur le réseau.

Face à ces faits d’une extrême gravité, les agents de la
RATP ont réagi avec un professionnalisme exemplaire :
mobilisation immédiate des équipes des lignes 11 et 3,
des ADS, du GPSR, en lien avec les forces de police et les
sapeurs-pompiers.
Les victimes ont été prises en charge rapidement et
l’auteur des faits a été interpellé grâce à la
vidéosurveillance et aux moyens techniques.

Toutefois, l’UNSA MOBILITÉ GROUPE RATP estime qu’il devient nécessaire et urgent de mettre
en place des procédures à destination des agents du département SEM, afin qu’ils puissent
reconnaître et traiter le risque grave que représente une agression à l’arme.

https://play.google.com/store/apps/details?id=unsa.groupe.ratp

